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INSTAURATION D’UN NOMBRE MINIMUM  
DE SOIGNANTS PAR PATIENT HOSPITALISÉ 
Proposition de loi relative à l’instauration  

d’un nombre minimum de soignants  
par patient hospitalisé  

Texte adopté par la commission - no 697 

Article unique 
(Non modifié) 

1 I. – Après le 4° de l’article L. 161–37 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

2 « 4° bis Établir, pour chaque spécialité et chaque type 
d’activité de soins hospitaliers et en tenant compte de la 
charge des soins associée, un ratio minimal de soignants, 
par lit ouvert ou par nombre de passages pour les activités 
ambulatoires, de nature à garantir la qualité et la sécurité 
des soins ; ». 

3 I bis. – Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la 
sixième partie du code de la santé publique est complété 
par des articles L. 6124–2 à L. 6124–5 ainsi rédigés : 

4 « Art. L. 6124–2. – Pour des raisons de sécurité, 
certaines activités de soins peuvent être soumises à des 
conditions de fonctionnement particulières requises pour 
l’accueil de patients. Celles–ci sont fixées par décret pour 
une période maximale de cinq ans. 

5 « Art. L. 6124–3. – En vue de garantir la qualité des 
soins et des conditions d’exercice, il est défini, pour 
chaque spécialité et type d’activité de soin hospitalier, 
un ratio minimal de soignants par lit ouvert ou par 
nombre de passages pour les activités ambulatoires. 

6 « Le ratio prévu au premier alinéa est établi par décret, 
pris après avis de la Haute Autorité de santé, pour une 
période maximale de cinq ans. Il tient compte de la 
charge des soins liée à l’activité et peut distinguer les 
besoins spécifiques à la spécialisation et à la taille de 
l’établissement. 

7 « Art. L. 6124–4. – Dans les établissements assurant 
le service public hospitalier au sens du chapitre II du 
présent titre, l’organisation des soins propre aux services 
de l’établissement au regard des ratios définis en appli
cation de l’article L. 6124–3 est soumise pour approba
tion aux commissions médicales et aux commissions des 
soins infirmiers, de rééducation et médico–techniques. 

8 « Art. L. 6124–5. – Dans les établissements assurant 
le service public hospitalier au sens du chapitre II du 
présent titre, lorsqu’il est constaté pour une unité de 
soins que les ratios définis à l’article L. 6124–2 ne 
peuvent être respectés pendant une durée supérieure à 
trois jours, le chef d’établissement en informe le directeur 
général de l’agence régionale de santé territorialement 
compétent. » 

9 II et III. – (Supprimés) 

10 IV. – A. – Le I entre en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 31 décembre 2024. 

11 B. – Le I bis entre en vigueur le 1er janvier 2027. 

Amendement no 5  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – Supprimer les alinéas 1 et 2. 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, substituer aux 

mots : 
« , pour chaque spécialité et type d’activité de soin hospi

talier, un ratio minimal de soignants par lit ouvert ou par 
nombre de passages pour les activités ambulatoires » 

les mots : 
« par pôles d’activité mentionnés à l’article L. 6146–1 un 

ratio minimal pour chaque catégorie de professionnels 
composant l’équipe soignante, par lit ouvert ou par 
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nombre de passages pour les activités ambulatoires. Il tient 
compte des besoins spécifiques à la spécialisation et de la 
taille de l’établissement. » ; 

III. – En conséquence, supprimer l’alinéa 6. 
IV. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer les trois 

alinéas suivants : 
« I ter. – Après l’article L. 6146–1–2 du code de la santé 

publique, il est inséré un article L. 6146–1–3 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6146–1–3. – Les pôles d’activités mentionnés à 

l’article L. 6146–1 sont chargés d’établir un ratio minimal 
pour chaque catégorie de professionnels composant l’équipe 
soignante, par lit ouvert ou par nombre de passages pour les 
activités ambulatoires, de nature à garantir la qualité et la 
sécurité des soins en leur sein. 

« Ces ratios sont communiqués au directeur général de 
l’agence régionale de santé territorialement compétente. » 

Amendement no 6  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Lefèvre, 
M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, M. Marchive, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, 
Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, 
Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« chaque type d’activité de soins hospitaliers et en tenant 

compte de la charge des soins associée, un ratio minimal de 
soignants, par lit ouvert ou par nombre de passages pour les 
activités ambulatoires, » 

les mots : 
« les activités aiguës de courte durée réalisées dans les 

établissements de santé, en hospitalisation ou en consulta
tions externes, un ratio minimal pour chaque catégorie de 
professionnels composant l’équipe soignante ». 

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, substituer aux 
mots : 

« type d’activité de soin hospitalier, un ratio minimal de 
soignants par lit ouvert ou par nombre de passages pour les 
activités ambulatoires » 

les mots : 
« pour les activités aiguës de courte durée réalisées dans les 

établissements de santé, en hospitalisation ou en consulta
tions externes un ratio minimal pour chaque catégorie de 
professionnels composant l’équipe soignante » 

Amendement no 8  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« de soignants » 
les mots : 
« pour chaque catégorie de professionnels compo

sant l’équipe soignante ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« de soignants » 
les mots : 
« pour chaque catégorie de professionnels compo

sant l’équipe soignante ». 

Amendement no 21  présenté par Mme Vidal. 
I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« de soignants »  
les mots : 
« d’infirmiers diplômés d’État et d’aides-soignants ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots :  
« de soignants »  
les mots : 
« d’infirmiers diplômés d’État et d’aides-soignants ». 

Amendement no 1  présenté par M. Muller et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« soignants », 
insérer les mots : 
« déterminé sur la base des données scientifiques validées 

par la Haute Autorité de santé et élaboré en concertation avec 
les professionnels de santé concernés ». 

Amendement no 16  présenté par M. Bazin. 
I. – Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Ce ratio est exprimé sous forme de fourchette. » 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 5 par la phrase 

suivante : 
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« Ce ratio est exprimé sous forme de fourchette. » 

Amendement no 2  présenté par Mme Loir, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais- 
Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

À la seconde phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« activité »,  

insérer les mots : 

« au surcroît d’activité, notamment lors de crises sanitaires, 
crises épidémiques saisonnières et des flux imprévus de 
patients. » 

Amendement no 15  présenté par M. Bazin. 

I. – À l’alinéa 7, substituer aux mots :  

« assurant le service public hospitalier au sens du chapitre II 
du présent titre » 

les mots : 

« de santé tels que mentionnés à l’article L. 6111–1 ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 8, procéder à la même 
substitution. 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 17  présenté par M. Bazin. 
I. – À l’alinéa 7, substituer au mot :  
« approbation aux commissions médicales »  
les mots : 
« consultation à la commission mentionnée à 

l’article L. 6144–1, la commission mentionnée à l’article 
L. 6161–2–1, ou la conférence mentionnée à l’article 
L. 6161–2 lorsqu’elles en disposent ». 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les 
mots : 

« des comités sociaux d’établissements ». 

Amendement no 9  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

À l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« supérieure à trois jours » 
les mots : 
« déterminée par décret en fonction de l’écart constaté ». 

Amendement no 10  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
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M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, 
Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

À l’alinéa 8, substituer au mot : 
« trois » 
le mot : 
« sept ». 

Amendement no 20  présenté par Mme Vidal. 
I. – À la fin de l’alinéa 10, substituer à l’année : 
« 2024 » 
l’année :  
« 2027 » 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 11, substituer à 

l’année : 
« 2027 » 
l’année : 
« 2029 ». 

Amendement no 12  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

Rédiger ainsi l’alinéa 11 :  
« B. – Le I bis entre en vigueur après une expérimentation 

d’une durée de deux ans visant à évaluer les effets du ratio 
prévu aux I et I bis sur la qualité de prise en charge et la 
sécurité des soins, dont les modalités sont définies par décret. 
Cette expérimentation est mise en œuvre par une ou 
plusieurs agences régionales de santé, telles que mentionnées 
aux articles L. 1431–1 et L. 1431–2 du code de la santé 
publique. Les agences régionales de santé sélectionnées 
pour l’expérimentation veillent à la diffusion et au respect, 
par les établissements concernés, des ratios établis par la 
Haute Autorité de santé conformément au I de la présente 
loi. 

« Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation, 
les agences régionales de santé sélectionnée pour l’expérimen
tation dressent le bilan de l’expérimentation dans un rapport. 
Ce rapport précise le nombre de soignants par patients effec
tifs avant l’instauration du ratio, évalue les effets du ratio sur 

l’organisation des soins, et présente l’évolution du ratio effec
tivement appliqué par l’établissement ainsi que les cas où le 
ratio n’a pas pu être respecté. 

« Au plus tard trois mois avant le terme de l’expérimenta
tion, le gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation de l’expérimentation afin de déterminer les 
conditions appropriées pour sa généralisation. Ce rapport 
évalue le coût budgétaire induit par l’application du ratio 
et ainsi que son effet sur la qualité de prise en charge et la 
sécurité des soins. » 

Amendement no 13  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

Compléter l’alinéa 11 par les mots : 
« après remise d’un rapport au Parlement évaluant, d’une 

part, les besoins de formation au regard des capacités 
existantes, du nombre de professionnels formés disponibles 
sur le marché du travail et des ratios envisagés et, d’autre part, 
l’impact de la mise en œuvre de ces ratios sur les finances 
publiques ». 

Amendement no 14  présenté par M. Marchio, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
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M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« V. – Avant la mise en application des ratios fixés au I bis, 

une évaluation est réalisée par la Haute Autorité de Santé 
pour identifier les zones où leur application risque de nuire à 
la qualité des soins en raison d’un manque structurel de 
soignants. Des ajustements temporaires peuvent être prévus 
dans ces zones, accompagnés de plans de recrutement 
ciblés. » 

Après l’article unique 

Amendement no 4  présenté par Mme Vidal, M. Rousset, 
Mme Delorme Duret, Mme Dubré-Chirat, M. Lauzzana, 
M. Le Gac, Mme Le Nabour, Mme Liso, Mme Missoffe, 
Mme Rist, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, Mme Delpech, 
M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassil
loud, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, Mme Le Feur, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article 

L. 1112–3 de code de la santé publique, après le mot : 
« charge », sont insérés les mots : « notamment s’agissant 
du respect du ratio minimal de soignants par patient prévu 
à l’article L. 6124–2 ». 

Amendement no 3  présenté par Mme Loir, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 

Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais- 
Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi puis chaque année, le gouvernement remet au 
Parlement un rapport détaillant l’ensemble des cas de non- 
respect des ratios définis à l’article L. 6124–3 du code de la 
santé publique constatés dans les établissements assurant le 
service public hospitalier, tels que déclarés en application de 
l’article L. 6124–5 du même code. 

Ce rapport précise, pour chaque cas identifié : 
- la durée pendant laquelle les ratios n’ont pas été respectés ; 
- les mesures correctives mises en œuvre pour rétablir les 

ratios ; 
- les moyens supplémentaires mobilisés par les agences 

régionales de santé pour résoudre ces situations. 

REPAS À 1 EURO POUR TOUS LES ÉTUDIANTS 
Proposition de loi visant à rendre accessible 

à tous les étudiants le repas à 1 euro 

Texte adopté par la commission – no 701 

Article 1er  

1 Après l’article L. 822-1-1 du code de l’éducation, il est 
inséré un article L. 822-1-2 ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 822-1-2. – Le montant de l’offre de restau
ration à tarif modéré mentionnée à l’article L. 822–1–1 
proposée par les centres régionaux des œuvres universi
taires et scolaires, dans l’ensemble de leurs sites de restau
ration, et par les organismes conventionnés mentionnés 
au même article L. 822-1-1 ne peut être supérieur 
à 1 euro. 

3 « Tous les centres régionaux des œuvres universitaires 
et scolaires proposent l’offre de restauration à 1 euro sous 
forme de repas à emporter. » 

Amendement no 18  présenté par M. Croizier, M. Balanant, 
Mme Lingemann, Mme Bannier, M. Gumbs, Mme Bergantz, 
M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Daubié, 
M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, 
M. Grelier, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, M. Lecamp, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Padey, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Rédiger ainsi cet article : 
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« Le deuxième alinéa de l’article L. 822–1–1 du code de 
l’éducation est complété par les mots : « , moyennant une 
tarification progressive, tenant compte de la situation sociale 
des étudiants ». 

Amendement no 21  présenté par Mme Melchior, M. Sorre, 
M. Marion, Mme Delpech, Mme Dubré-Chirat, Mme Liso, 
M. Brosse, M. Bothorel, Mme Buffet, M. Jacques et 
M. Labaronne. 

Rédiger ainsi les alinéas 2 et 3 : 

« Art. L. 822–1–2. – Dans l’ensemble des sites de restau
ration et points de vente gérés ou agréés par les centres 
régionaux des œuvres universitaires et scolaires, une tarifica
tion sociale minorée et fixée à 1 € est appliquée sur les repas 
servis aux étudiants bénéficiaires d’une bourse sur critères 
sociaux dans les conditions prévues à l’article L. 821–1. 
Cette tarification bénéficie également aux étudiants en situa
tion de précarité se signalant auprès du réseau des œuvres 
universitaires » 

« Chaque étudiant est informé de la possibilité de bénéfi
cier de la tarification prévue au premier alinéa par le réseau 
des œuvres universitaires lors de l’ouverture de ses droits. » 

Amendement no 7  présenté par M. Sitzenstuhl. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« supérieur »  

le mot : 

« inférieur ».  

Amendement no 14  présenté par Mme Joncour, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Josserand, Mme Joubert, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavas
seur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, 

M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 1 euro », 
le montant : 
« 2 euros ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa 2 par la 

phrase suivante :  
« Pour tout étudiant boursier et non boursier attestant de 

difficultés financières graves constatées par les services sociaux 
des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, 
elle doit comporter au moins une offre de restauration qui ne 
peut être supérieure à 1 euro. » 

Amendement no 3  présenté par M. Sorre, Mme Melchior, 
Mme Pouzyreff, M. Marion, Mme Delpech, Mme Klinkert, 
M. Cazenave, Mme Vignon, M. Sitzenstuhl, Mme Thevenot, 
M. Frébault, M. Laussucq et M. Labaronne. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« L’offre de restauration ne pouvant être supérieure à 

1 euro s’adresse aux étudiants bénéficiaires d’une bourse 
sur critères sociaux dans les conditions prévues à l’article 
L. 821–1 ainsi qu’aux étudiants en situation de précarité 
ayant été identifiés par le réseau des œuvres universitaires, 
auprès duquel ils peuvent se signaler. » 

Amendement no 8  présenté par M. Sitzenstuhl. 
Supprimer l’alinéa 3. 

Amendement no 15  présenté par Mme Keloua Hachi. 
Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« Cette offre de restauration est proposée sous forme de 

repas à prendre sur place ainsi que sous forme de repas à 
emporter. » 

Amendement no 4  présenté par M. Sorre, Mme Melchior, 
Mme Pouzyreff, M. Marion, Mme Delpech, Mme Klinkert, 
M. Cazenave, Mme Vignon, M. Sitzenstuhl, Mme Thevenot, 
M. Frébault, M. Laussucq et M. Labaronne. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Chaque étudiant est informé de la possibilité de bénéfi

cier de la tarification prévue au premier alinéa par le réseau 
des œuvres universitaires lors de l’ouverture de ses droits ». 

Amendement no 12  présenté par Mme Bannier, 
M. Croizier et M. Gumbs. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Le coût réel du repas est obligatoirement porté à la 

connaissance des étudiants. » 

Amendement no 13  présenté par M. Fait et Mme Spille
bout. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Les centres régionaux des œuvres universitaires devront, 

selon les moyens adéquats et dans un format accessible, 
présenter de manière transparente le coût réel des repas 
servis, afin de garantir une information claire aux étudiants 
sur les financements publics utilisés et les coûts associés à ces 
services. » 
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Après l’article 1er 

Amendement no 19  présenté par M. Clavet. 
Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 822–1–2 du code de l’éducation, il est 

inséré un article L. 822–1–3 ainsi rédigé : 
« Art. L. 822–1–3. – Le bénéfice de l’offre de restauration à 

1 euro mentionnée à l’article L. 822–1–2 est étudiants 
inscrits dans les sections de technicien supérieur, y compris 
lorsqu’ils sont scolarisés dans un lycée.  

« En l’absence d’un restaurant universitaire à proximité 
immédiate de l’établissement d’accueil, l’État met en place 
des conventions avec les cantines des lycées, les collectivités 
locales ou des structures privées agréées, afin de garantir 
l’accès effectif des étudiants en section de technicien 
supérieur au repas à 1 euro. »   

Amendement no 20  présenté par M. Clavet. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 822–1–2 du code de l’éducation, il est 

inséré un article L. 822–1–3 ainsi rédigé : 
« Art. L. 822–1–3. – L’accès à l’offre de restauration à 

1 euro mentionnée à l’article L. 822–1–2 est réservé : 
« – aux étudiants possédant la nationalité française ; 
« – aux étudiants d’un État membre de l’Union 

européenne, ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ; 

« – aux étudiants d’un État avec lequel un accord ou une 
convention en matière d’accueil des étudiants est en vigueur. 

« Un décret en Conseil d’État fixe la liste des pays 
concernés et les modalités d’application du présent article. » 

Article 1er bis  
(nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à l’opportunité de généraliser la gratuité des 
repas servis par les centres régionaux des œuvres universitaires 
et scolaires, dans tous leurs sites de restauration et leurs 
points de vente gérés ou agréés. 

Après l’article 1er bis 

Amendement no 11 rectifié  présenté par Mme Mesmeur, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à l’opportunité de la mise en place de la 
généralisation de la gratuité des repas servis par les centres 
régionaux des œuvres universitaires, dans tous leurs sites de 
restauration et points de vente gérés ou agréés situés dans les 
départements et régions d’outre-mer. 

Article 1er ter  
(nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le soutien de l’État au réseau des œuvres univer
sitaires et scolaires dans son activité de restauration étudiante. 

Amendement no 10  présenté par M. Sitzenstuhl. 
Compléter cet article par les mots : 
« dans un contexte de crise des finances publiques ».  

Amendement no 16  présenté par Mme Keloua Hachi. 
Compléter cet article par la phrase suivante :  
« Ce rapport revient notamment sur les moyens alloués au 

recrutement et à la revalorisation des personnels du réseau. » 

Article 1er quater  
(nouveau) 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le gouvernement remet au Parlement un rapport 
sur les conséquences de celle-ci sur la fréquentation des sites 
de restauration des centres régionaux des œuvres universi
taires et scolaires. Ce rapport détaille la répartition des 
publics fréquentant ces sites et bénéficiant du repas à 
1 euro, en précisant les profils socioéconomiques des 
usagers. Il analyse les caractéristiques qualitatives et quanti
tatives, par assiette servie, de ce type de repas. Enfin, il évalue 
les conséquences, pour les finances publiques, de l’application 
de la présente loi. 

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.  

Titre 

visant à rendre accessible à tous les étudiants le repas à 
1 euro 

Amendement no 17  présenté par M. Croizier, M. Balanant, 
Mme Lingemann, Mme Bannier, M. Gumbs, Mme Bergantz, 
M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Daubié, 
M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, 
M. Grelier, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, M. Lecamp, M. Mandon, M. Martineau, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 23 JANVIER 2025 25 



M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Padey, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Au titre, substituer aux mots : 

« rendre accessible à tous les étudiants le repas à 1 euro » 

les mots :  

« garantir une tarification progressive qui tienne compte 
de la situation sociale de chaque étudiant dans les sites de 
restauration gérés par les centres régionaux des œuvres 
universitaires ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 597 

sur l’amendement no 5 de Mme Vidal à l’article unique de la propo
sition de loi, adoptée par le Sénat, relative à l’instauration d’un 
nombre minimum de soignants par patient hospitalisé (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 24 

M. Christophe Barthès, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, Mme Marine Hamelet, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Christine Loir, M. Matthieu 
Marchio, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 21 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Danièle 
Carteron, M. Pierre Cazeneuve, Mme Sophie Delorme 
Duret, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 29 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 

Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 16 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Mickaël Cosson, M. Pascal Lecamp et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. François Gernigon, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 1 

Mme Naïma Moutchou. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

Mme Constance de Pélichy et M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Marcellin Nadeau. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 598 

sur l’amendement no 14 de M. Marchio à l’article unique de la 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative à l’instauration 
d’un nombre minimum de soignants par patient hospitalisé 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 190 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 30 

M. Christophe Barthès, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, Mme Marine Hamelet, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Christine Loir, 
M. Matthieu Marchio, M. Serge Muller, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 23 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Danièle 
Carteron, M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie 
Fiévet, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe 
Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 60 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 1 

M. Vincent Descoeur. 

Abstention : 1 

Mme Justine Gruet. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
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Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, Mme Perrine Goulet, 
Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

Mme Anne Le Hénanff et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Contre : 6 

M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Salvatore Castiglione et M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet 
et M. Marcellin Nadeau. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 599 

sur l’article unique de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, 
relative à l’instauration d’un nombre minimum de soignants par 
patient hospitalisé (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 126 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 1 

Mme Anne Sicard. 

Abstention : 29 

M. Christophe Barthès, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, Mme Marine Hamelet, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Christine Loir, 
M. Matthieu Marchio, M. Serge Muller, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Abstention : 25 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
Mme Danièle Carteron, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Christophe 
Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 59 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 
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M. Vincent Descoeur et Mme Justine Gruet. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Abstention : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, Mme Perrine Goulet 
et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Naïma Moutchou. 

Contre : 4 

M. François Gernigon, M. Jean Moulliere, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 5 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet 
et M. Marcellin Nadeau. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Joël Aviragnet, Mme Soumya Bourouaha, M. Elie Califer, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Annie Vidal ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Mme Anne Sicard a fait savoir qu’elle avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 600 

sur l’ensemble de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative à 
l’instauration d’un nombre minimum de soignants par patient hospi
talisé (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 141 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 138 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Abstention : 30 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony Boulogne, 
M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Marine Hamelet, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Christine Loir, M. Matthieu Marchio, 
M. Serge Muller, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 1 

Mme Marie Lebec. 

Abstention : 26 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
Mme Danièle Carteron, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, M. Mathieu Lefèvre, Mme Pauline Levasseur, 
M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, 
M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 
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Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 62 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

Mme Josiane Corneloup et M. Vincent Descoeur. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Éric Martineau. 

Abstention : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Perrine Goulet, Mme Sophie Mette et M. Jimmy 
Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Naïma Moutchou. 

Contre : 2 

M. François Gernigon et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Salvatore Castiglione, M. Max Mathiasin, M. Laurent 
Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Jean-Victor Castor, Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet et M. Marcellin 
Nadeau. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

M. Vincent Jeanbrun a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 601 

sur l’amendement no 18 de M. Croizier à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à rendre accessible à tous les étudiants le repas à 1 euro 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 20 

M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu 
Marchio, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 13 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Sophie Delorme Duret, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Amélia Lakrafi, Mme Christine Le 
Nabour, M. Sylvain Maillard, Mme Graziella Melchior et 
M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 1 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 23 JANVIER 2025 31 



Mme Violette Spillebout. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma 
Dufour, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 

M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp et Mme Sophie 
Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Panifous 
et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 602 

sur l’amendement no 14 de Mme Joncour à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à rendre accessible à tous les étudiants le repas à 1 euro 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 152 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 22 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu Marchio, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. Gabriel Attal, Mme Françoise Buffet, Mme Danièle 
Carteron, Mme Sophie Delorme Duret, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Amélia Lakrafi, Mme Christine Le 
Nabour, M. Sylvain Maillard, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Annie Vidal. 
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Abstention : 1 

Mme Violette Spillebout. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 50 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Pouria Amirshahi. 

Contre : 22 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 

Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

Mme Anne Bergantz et Mme Perrine Goulet. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Lise Magnier et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Panifous 
et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Jean-Victor Castor et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

M. Pouria Amirshahi a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre 
». 

Scrutin public no 603 

sur l’article 1er de la proposition de loi visant à rendre accessible à tous 
les étudiants le repas à 1 euro (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 149 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 141 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 22 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu Marchio, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 2 

Mme Françoise Buffet et Mme Violette Spillebout. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 
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Abstention : 11 

Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, Mme Sophie 
Delorme Duret, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Amélia 
Lakrafi, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Sylvain Maillard, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Perrine Goulet 
et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Sylvain Berrios, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Panifous 
et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Jean-Victor Castor et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 604 

sur l’amendement no 19 de M. Clavet après l’article 1er de la proposition 
de loi visant à rendre accessible à tous les étudiants le repas à 1 euro 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 149 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 22 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu Marchio, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Danièle 
Carteron, Mme Sophie Delorme Duret, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Amélia Lakrafi, Mme Christine Le 
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Nabour, Mme Graziella Melchior, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 31 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 45 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Abstention : 1 

M. Julien Gokel. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 25 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 

M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Laurent Croizier et Mme Sophie Mette. 

Abstention : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Contre : 4 

M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Max Mathiasin et M. Laurent Mazaury. 

Contre : 2 

M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

Mme Hanane Mansouri a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Christine Arrighi n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 605 

sur l’amendement no 20 de M. Clavet après l’article 1er de la proposition 
de loi visant à rendre accessible à tous les étudiants le repas à 1 euro 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 22 
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M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu Marchio, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 14 

Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Danièle 
Carteron, Mme Sophie Delorme Duret, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Amélia Lakrafi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
Mme Graziella Melchior, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 32 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 22 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Perrine Goulet 
et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. François Gernigon, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Panifous 
et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 606 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à rendre accessible à tous les 
étudiants le repas à 1 euro (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 154 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 149 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 24 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
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Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste 
Evrard, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, Mme Tiffany Joncour, M. Matthieu Marchio, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

Mme Violette Spillebout. 

Contre : 2 

Mme Françoise Buffet et M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 11 

Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, Mme Sophie 
Delorme Duret, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Amélia 
Lakrafi, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Sylvain Maillard, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 4 

Mme Aurore Bergé (membre du gouvernement), Mme Élisabeth 
Borne (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet 
(présidente de l’Assemblée nationale) et M. Gérald 
Darmanin (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 

Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe La France Groupe Droite républicaine (47) 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Jeanbrun. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Véronique Louwagie (membre du gouvernement) et 
M. Yannick Neuder (membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. François Gernigon, Mme Lise Magnier et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Marcangeli (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Panifous 
et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (10)  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 23 JANVIER 2025 37 


		2025-02-06T15:07:10+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




